
Annexe A 
Résolutions d’appui de la municipalité de Saint-Maxime-du-Mont-Louis, de la ville de 

Sainte-Anne-des-Monts et de la MRC de La Haute-Gaspésie au projet modifié 



 







 



 



 

Annexe B 
Fiche technique et méthode d’application de l’abat-poussière 



 























 

Annexe C 
Méthode d’enfouissement des lignes électriques 

 
C.1 Schéma d’une tranchée 

C.2 Schéma de la traverse souterraine d’un cours d’eau, pendant et après les travaux 



 



 
Schéma d’une tranchée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 





 

Annexe D 
Recommandations de Pêches et Océans Canada 

 
D.1 Bonnes pratiques pour la conception et l’installation de ponceaux permanents de 

moins de 25 mètres 
D.2 Énoncé opérationnel pour le Québec pour la construction de lignes aériennes 



 























 

Annexe E 
Coupes-types de la base de béton des éoliennes et des routes  



 









 



 

Annexe F 
Plan de bassins de sédimentation pour l’utilisation de bétonnières fonctionnant  

en circuit fermé 



 





 



 

Annexe G 
Programme préliminaire de suivi des paysages suite à la mise en service du parc éolien 

de Saint-Maxime-du-Mont-Louis 



 



Étude de mesure d’impact visuel après réalisation du projet 

Parc éolien de Saint-Maxime-du-Mont-Louis 
Proposition du promoteur 
 
À l’intention du : Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs du Gouvernement du Québec 
 
 

Méthodologie 
L’étude doit pouvoir répondre à ces deux questions : 
 
1) Quel est l’impact visuel du projet après sa complète réalisation en comparaison 

de l’impact appréhendé dans l’étude d’impact visuel du projet proposé? 
2) Comment mesurer cet écart et quelles mesures appropriées de réduction 

d’impact apporter, le cas échéant?  
 
Dans l’objectif de se doter d’un outil de mesure adéquat pour établir l’écart d’impact 
visuel et ainsi, donner une juste évaluation de l’impact visuel du parc éolien à la 
suite de sa réalisation sur le territoire de Mont-Louis et de l’Anse-Pleureuse, nous 
nous proposons d’appliquer la méthodologie suivante. 
 
Étape 1 
 
Objectif : Établir l’écart entre l’impact projeté avant réalisation et observé après 
réalisation. 
 
Activités :  
‐ Revue de la cartographie des unités des paysages; 
‐ Énoncé de principes d’intégration applicables à la physiographie du territoire et 

à son occupation du sol en fonction des caractéristiques typiques d’un parc 
éolien; 

‐ Sélection dans chaque unité des points de vue situés dans les secteurs les 
plus affectés par la présence d’éoliennes; 

‐ Prise de photos typiques (tel que construit) et montage informatique des 
panoramas; 

‐ Évaluation de l’impact visuel du projet après réalisation en confrontant 
l’implantation illustrée dans les montages photographiques avec le respect des 
principes d’intégration par l’implantation finale du projet et résultant en une 
mesure d’impact ramenée à trois (3) valeurs (fort, moyen, faible); 

‐ Comparaison de ces valeurs d’impact visuel avec les valeurs présentées au 
dépôt du projet.   



Résultats : 
‐ Tableau d’impact visuel réel présenté par unité visuelle indiquant l’impact 

résultant; 
‐ Carte synthèse de l’impact visuel du projet après réalisation; 
‐ Discussion et jugement d’experts sur l’écart entre l’impact appréhendé et 

l’impact réel. 
 

Étape 2 
Objectif : Pondérer le jugement d’experts à partir de la perception du milieu et des 
occupants du territoire de Mont-Louis et de l’Anse-Pleureuse. 
 

Activités :  
‐ Sélection d’un groupe de discussion représentatif des diverses classes d’âge et 

de niveau de scolarité et composé de résidents, travailleurs et visiteurs; 
‐ Élaboration du matériel de présentation (photos et carte du territoire avec 

toponymie); 
‐ Élaboration avec un animateur d’un guide de discussion portant sur l’indication 

des zones sensibles du territoire au plan visuel (en fonction des valeurs 
établissant la sensibilité) et sur les emplacements d’éoliennes les plus signalés 
(positivement ou négativement); 

‐ Tenue du groupe de discussion; 
‐ Comparaison de l’évaluation du professionnel avec les résultats du groupe de 

discussion et présentation des écarts observés; 
‐ Établissement d’un impact pondéré combinant le tableau d’impact visuel réel 

avec les commentaires du groupe de discussion. 
 

Résultats : 
‐ Guide de discussion 
‐ Rapport du groupe de discussion 
‐ Carte d’impact pondéré 



Étape 3 
Objectif :  
 
Identifier et localiser les mesures d’atténuation possibles en regard de l’impact visuel 
pondéré du projet tel que réalisé. 
 

Activités : 
‐ Identifier les sites ou zones critiques établis par l’évaluation d’impact pondéré; 
‐ Élaborer des mesures d’atténuation appropriées; 
‐ Monter des simulations ou des croquis/plans illustrant les mesures 

préconisées. 
 

Résultats : 
‐ Carte des mesures d’atténuation; 
 
Description des mesures typiques et particulières d’atténuation ou de compensation 
d’impact visuel. 
 



 



 

Annexe H 
Compte-rendu des communications entre Mont-Louis Wind L.P./Éoliennes Mont-Louis 

S.E.C. et des différents organismes et intervenants locaux 
 

H.1 Tableau synthèse des entretiens 
H.2 Formulaires d’entretien téléphonique 



 



Tableau 1 Résumé des entretiens téléphoniques et entretiens en personne réalisés à ce jour par Northland Power auprès des intervenants locaux 
œuvrant dans les domaines touristique, politique et socioéconomique 

 
Organisation 

Représentant Principale préoccupation Commentaires 
Rencontre 
demandée 

(O/N) 
Date du 
contact 

Association des bâtisseurs 
de vent 

Georges Pelletier 
Rachel Bellerive  

Madame Bellerive est au courant qu’il y a un projet à Mont-Louis. 
Elle mentionne qu’elle n’a pas encore préparé un mémoire pour ce 
projet et demande s’il y a un site internet pour se renseigner sur 
l’évolution du projet. Je l’avise qu’il est en construction. Elle 
mentionne qu’elle va discuter du projet avec M. Pelletier et qu’ils me 
recontacteront pour plus de détails. 

N 2009-02-02 

Association des bâtisseurs 
de vent 

Georges Pelletier 
Rachel Bellerive  

Madame Bellerive mentionne qu’elle n’a pu être présente aux 
portes ouvertes à Mont-Louis pour des raisons personnelles. Elle 
désirerait donc recevoir de l’information qui a été présenté aux 
portes ouvertes par email (principalement le positionnement des 
éoliennes, le tracé des routes, position du poste électrique, 
simulations visuelles et étude environnementale). Elle dit qu’une de 
ses principales préoccupations est de trouver du travail à ces 
membres qui sont des entrepreneurs dans des domaines variés 
(excavation et terrassement, érection des tours, fondations, 
électricité etc.).  Elle dit que l’Association peut nous aider dans nos 
relations avec les gens locaux, car monsieur Pelletier connaît bien 
la région. 

N 2009-02-27 
 

Centre d’interprétation  
Éole Cap-Chat Blandine Bérubé Centre d’interprétation de 

Cap-Chat 

« Depuis 20 ans nous étudions cette merveilleuse énergie et je suis 
guide pour permettre aux gens de connaître ce qu’est l’éolien. 
Après avoir analysé les sites nous étions en mesure d’accepter 
l’implantation d’autres éoliennes. Le promoteur doit être habileté à 
réaliser le projet avec une conscience professionnelle exemplaire et 
s’engager à respecter toutes les normes exigées. Bien que l’énergie 
éolienne soit une énergie propre et renouvelable partout dans le 
monde, il s’avère que des personnes qui retardent l’expansion de 
cette énergie, retardent la création d’emplois, en conséquence 
nuisent à l’économie. Depuis 20 ans, nous faisons connaître aux 
visiteurs par des preuves concrètes de désirer l’exploitation de cette 
énergie. Trop de contraintes nuisent à l’expansion de cette énergie.  
Nos gouvernants ont un rôle primordial à jouer, tant au fédéral 
qu’au provincial.  Dans d’autres pays on s’investit davantage dans 
le domaine. Nous désirons voir implanter davantage d’éoliennes, 
nous désirons des retombées économiques et pour le promoteur et 
pour le milieu. » 

N 2009-02-10 



Citoyen Georges Lebreux  

M. Lebreux qui a un chalet au Lac de la Dame mentionne qu’il 
viendra à la consultation pour voir le visuel concernant la vision des 
éoliennes sur les lacs.
Il va prévenir d’autres personnes qui ont des chalets de venir voir. 
J’ai demandé s’il voulait une rencontre et il a précisé que non, qu’il 
viendrait à la consultation 

N 2009-02-18 

Citoyen Ronald Fournier  

M. Fournier n'est pas satisfait de la disposition des éoliennes devant 
son chalet à Gros-Morne Pour le projet de Mont-Louis, il est 
entièrement satisfait mais il souhaite ne pas les voir de la 132 pour 
conserver l'aspect sauvage du paysage.  Énergie verte très 
importante, mais on doit penser aux citoyens qui vivent autour.  
Circulation économique importante 

N 2009-01-21 

Citoyen (Anse Pleureuse) Sylvain Racine 
Ginette Himbeault 

Ne pas voir les éoliennes 
depuis chez lui 

Déplore le fait qu'il y ait encore 6 éoliennes dans son champ de 
vision et n'en veut pas. Demande qu'on les déplace, les éoliennes 
ou lui. 

Sera aux 
portes 

ouvertes le 
25-26 
février 
2009 

2009-02-18 

Club de Motoneige Rapide 
Blanc (Rivière-Madeleine) Maurice Robinson 

Cohabitation harmonieuse 
entre éolienne et 

motoneige 

M. Robinson est très au courant du dossier car il est conseiller 
municipal à Saint-Maxime-du-Mont-Louis.  Mentionne que sa seule 
préoccupation = cohabitation de la route pour les éoliennes et du 
sentier de motoneige puisque les 2 utilisent la même route sur une 
portion du territoire.  Mentionne que la saison où les sentiers sont 
généralement entretenus est du 1 décembre au 24 avril.  Mentionne 
que le mois d’avril est plutôt utilisé par les gens locaux et qu’il serait 
possible de trouver des routes alternatives pour cette période si 
l’entrepreneur général veut débuter les travaux au mois d’avril.  
Mentionne que s’il n’y a pas de travaux lors de cette période, = 
aucun problème avec le club de motoneige.  Si travaux nécessaires 
lors de cette période = semble qu’un sentier alternatif serait possible 
via la montagne à Albert. Une partie de ce sentier situé chez des 
propriétés privées (propriétaire Paul Bernatchez et Neil Bernatchez) 
le reste se situe en terre publique (selon M. Robinson (à valider)).  
Croit aussi que l’utilisation d’une même route par le projet ainsi que 
par les motoneiges est possible. Mentionne que le sentier de 
motoneige a besoin d’une largeur d’environ 15 pieds pour utiliser la 
surfaceuse. Il croit que les emprises de route actuelle permettent de 
faire un sentier de motoneige parallèle à la route et décalé de 
quelques mètres. Très ouvert à trouver un arrangement avec le 
projet. 

N 2009-02-10 

Club de vol libre le Skwâll Jean-Sébastien 
Cloutier Vol libre mont Saint-Pierre 

Ne pense pas que ça peut affecter le club, mais il voudrait avoir 
plus d'informations sur le positionnement des éoliennes
Souhaite une carte répertoriant le positionnement des éoliennes 
Souhaite être informé des journées portes-ouvertes. ER lui a donné 
les dates du 24 au 26 février 

N 2009-01-21 



Club d'ornithologie de la 
Gaspésie Olivier Beruelle  

Le club pour le moment ne couvre que le territoire compris entre 
Gaspé et Percé. Si le territoire s'étend, il communiquera avec nous. N 2009-01-22 

Club Quad VTT Les deux 
phares 

Pierre Coulombe 
Membre du CA Sentier VTT 

M. Coulombe dit que ce n’est pas la première fois qu’il est contacté 
par Northland et qu’il trouve qu’il y a un manque de concertation 
entre les intervenants. Il mentionne que le Club de VTT ne voit pas 
de problème avec le parc éolien de Mont-Louis, par contre il croit 
qu’il serait mieux de limiter l’utilisation de la même route par 2 
utilisateurs (éolien et VTT). Sa solution serait d’utiliser un sentier 
alternatif pour les VTT, soit par la montagne à Albert ou par 
l’ancienne route par le lac à Bouchard. Il mentionne qu’il y a 
quelques rénovations à effectuer pour utiliser ces routes (installation 
de ponceaux et élargir la route à cause des branches). Il demande 
si Northland serait prêt à défrayer le coût des travaux de rénovation. 
Je lui mentionne que la proposition sera transmise à mes patrons 
qui analyseront la demande et prendront une décision. Il mentionne 
qu’une fois rénovées ces routes serait praticables par des voitures 
comme routes auxiliaires en cas de pépin. Il dit aussi qu’il discute 
de tracé alternatif avec les gens de motoneige, ainsi qu’avec le 
maire de Saint-Maxime-du-Mont-Louis avec qui il entretien une 
bonne relation.   

N 2009-02-11 

Comité de bassin versant 
de la rivière Mont-Louis Suzanne Fournier Bassin versant de la rivière

Mont-Louis 

Elle est d`accord pour le projet, mais reproche le manque 
d`information suffisante pour l`ampleur de ces projets. Elle déplore 
ce qui a été signé par le promoteur et le conseil. À ce moment-ci le 
document devrait être ouvert et négocié à la hausse. Elle a 
l`impression que tout a été décidé d`avance. Elle veut des 
audiences publiques pour avoir de l`information claire. Donc, je l`ai 
invitée à joindre le Comité de citoyens, ce qui lui permettrait de 
poser toutes les questions et d`avoir des réponses. Elle doit 
communiquer avec le directeur de Mt-Louis  

 2009-01-21 

Conférence régional des 
élus Gaspésie-Îles-de-la-
Madeleine (CRÉ) 

Bertrand Berger Économie régionale 

Mentionne qu’il ne doit y avoir aucune objection à un projet éolien.  
Comme le secteur économique est très pauvre, veut que les 
industries s’implantent pour permettre un essor économique 
important pour le milieu. Comme président de la CRÉ, est en faveur 
d’un développement vert. Espère que cela va continuer. 

N 2009-02-09 

Conseil régional de 
l’Environnement de la 
Gaspésie et des îles-de-la 
Madeleine (CREGIM) 

Caroline 
Duchesne  

Nos préoccupations sont d’ordre général, ce que nous voulions 
c’est de voir à prendre la décision pour l’implantation de parcs dans 
son ensemble pour la Gaspésie, chose qui nous a été refusée 
jusqu’à maintenant. Nous ne sommes pas contre ce genre 
d’énergie mais il aurait été correct de se concerter, pas seulement 
pour le paysage mais aussi pour savoir, est ce que tous les gens 
étaient d’accord de vivre plusieurs années avec ces parcs. 
Aujourd’hui nous lâchons prise parce que les projets sont 
pratiquement terminés en Gaspésie et nos préoccupations n’ont 
pas été retenues. Je l’ai invité à venir à la consultation publique et je 
lui ai faxé l’horaire. 

N 2009-02-12 



Excavation Fernand 
Mercier Fernand Mercier 

Faire travailler sa 
machinerie 

vendre du gravier. 

Se demande quand débutera le projet? Je lui mentionne que nous 
espérons débuter les travaux à l’automne 2009.  A installé une tour 
de mesure de vent pour GPCO la semaine dernière. Est heureux de 
savoir qu’il va y avoir un projet dans la région et espère bien faire 
travailler sa machinerie (2 pelles, 1 tracteur et 1 loader 966) ainsi 
que vendre son gravier qui se situe au pied de la montagne du lac à 
la Truite.  Demande qui sera l’entrepreneur général? Je lui 
mentionne qu’il s’agit de Boréa Construction et que celui-ci devrait 
être présent les 25 et 26 février 2009 à Mont-Louis.  Assistera aux 
portes ouvertes à Mont-Louis.  

N 2009-02-10 

Faune Madeleine Inc. Guy Lépine  
Les numéros de téléphone nous réfèrent à la Fondation de la faune 
du Québec. J’ai parlé avec Guy Lépine, qui ne connaît pas de 
Daniel Thibault. Il mentionne qu’il gère un programme qui donne 
des subventions et que nous ne sommes pas au bon endroit.  

N 2009-02-10 

Fédération québécoise 
pour le saumon atlantique 

Marc-Antoine 
Jean 

Rivière Mont-Louis 
(saumon) 

M. Jean ne veut pas se positionner dans les projets éoliens, tant 
que les projets ne touchent pas les rivières, les tracés de chemin, le 
déboisement, tout ce qui peut éviter la sédimentation dans les cours 
d’eau. Je lui fais parvenir une carte du projet et s’il a d’autres 
commentaires, il nous les fera parvenir. 

N 2009-02-24 

Groupe GDS inc. Luc Gagnon, 
directeur 

Exploitation forestière  
et milieu forestier 

Pense que c'est un très bon développement qui permet d'utiliser la 
ressource naturelle et humaine et permet de faire croitre l'économie  
Suggère de ne pas créer de chemins parallèles à ceux qui  existent 
déjà. Suggère de plutôt les modifier pour leur permettre les 2 
fonctions.  Souhaite être informé sur le projet. ER l'a informé des 
journées portes ouvertes du 24 au 26 février. 

N 2009-01-22 

Information Motoneige 
Gaspésie Patsy Babin  

Madame Babin mentionne que la raison d’être d’Information 
Motoneige Gaspésie est d’informer les motoneigistes sur les 
conditions de sentier. A ce niveau, madame Babin se considère 
plus comme une agente touristique. Elle mentionne que leur 
organisme est situé à Chandler et que nous devons consulter plutôt 
consulter le club local. Donc, elle ne se sent pas concernée par le 
projet. Sa seule préoccupation concerne les conditions de sentiers 
et si des travaux de construction modifient le tracé où impliquent 
des directives particulières pour les motoneigistes. Elle mentionne 
aussi que s’il y a des modifications au tracé ou des travaux a 
proximité des sentiers, ce sera au Club de motoneige local d’aviser 
« Information Motoneige Gaspésie ». 

N 2009-02-10 

Junex inc Jean-Sébastien 
Marcil 

Exploitation pétrolière et 
gazière 

Nous avons un permis d’exploration. Les éoliennes nous permettent 
d’avoir des chemins supplémentaires, ce qui est bon pour nous. Le 
règlement nous oblige à être à 100 m. d’une habitation pour faire un 
forage. Pas d’impact pour nous. Je vais aviser Marc Fournier de 
Gaspé concernant la consultation. 

N 2009-02-19 



La Société pour la nature 
et les parcs du Canada 
(SNAP) 

Sylvain 
Archambault, 

Souhaite être avisé lors 
des journées portes 

ouvertes. ER l'a informé 
des dates du 24 ou 26 

février 2009 

N'a pas d'inquiétude pour le projet aimerait vérifier une carte pour 
voir s'il y a des points qui peuvent accrocher voir s'il y a des refuges 
biologiques, petit périmètre dans les aménagements forestiers et 
des réserves écologiques, aires protégées existantes concernant le 
nouveau statut du MRNF.   

N 2009-01-30 

MDEIE ACCORD  
Gaspésie-îles-de-la-
Madeleine 

Florent Lado  

Connaît le projet. S’interroge si un choix de turbinier est fait. 
Mentionne qu’il serait bien qu’il y ait un comité de citoyen pour 
effectuer un suivi du projet. Je lui mentionne = comité informel en 
place deviendra plus formel sous peu. 
Se questionne aussi sur les deltaplanes qui partent du Mont St-
Pierre. = je lu mentionne que les gens du club de vol de Mont St-
Pierre ont été consultés et qu’ils n’y voient pas d’inconvénient. 
S’occupe du développement éolien pour le MDEIE = sont pour les 
projets éoliens, désirent travailler en lien avec les promoteurs tel 
que Northland pour contribuer au développement de ce créneau 
spécifique à la Gaspésie. 

N 2009-02-09 

Micmacs of Gesgapegiag John Martin  

Monsieur Bernard prend en note les informations que je lui donne et 
me mentionne que c’est le Chef qui prend les décisions sur les 
projets éoliens. Il me mentionne que le Chef est en réunion à 
Québec et qu’il lui transmettra les informations. Il demande si les 
présentations du 25 et 26 février à Mont-Louis seront traduites en 
anglais puisque le Chef est anglophone. Je lui réponds que je ne 
sais pas, mais que les gens de Northland sont principalement 
anglophones et que s’ils désirent une rencontre en privée avec 
nous, qu’ils nous avisent. M. Bernard mentionne qu’il transmet 
l’information au Chef et que celui-ci communiquera avec nous au 
besoin.  

?? 2009-02-11 

Mi'Gmawei Mawiomi Troy Jerome  

Je présente le projet brièvement à M. Jérome. Ça lui prend 
quelques minutes pour localiser le projet. Il mentionne que le 
conseil Tribal est très préoccupé par les projets éoliens. Il 
mentionne qu’ils ont des discussions avec les gens du 
Gouvernement du Québec à ce sujet. Il dit que ces discussions ne 
sont pas très fructueuses. Il dit aussi qu’il a ou a eu des discussions 
avec d’autres promoteurs (Cartier, Hydro-Méga, Innergex, 
Innervent).  Il veut savoir quel est le prix du MW qui est octroyé aux 
municipalités? Je lui mentionne que je lui dirai plus tard. Il dit qu’il 
devrait y avoir des redevances payées aux Premières Nations au 
même titre qu’aux municipalités. Il déplore le fait que les projets 
sont acceptés par Hydro-Québec (Gouvernement) sans que les 
promoteurs aient consulté les Premières Nations. Il parle aussi du 
fait que Listuguj a présenté un projet qui n’a pas passé à HQ. Il 
mentionne qu’il déplore le fait qu’ils soient seulement invités à une 
présentation à Mont-Louis au même titre que les autres utilisateurs. 
Je lui mentionne que s’il désire une rencontre privée avec 
Northland, il nous fera plaisir de les rencontrer. En dernier lieu, il 
mentionne que le conseil tribal ne prendra probablement pas 
position sur le projet. Par contre il mentionne qu’il nous enverra une 
réponse à notre invitation et commentaires.  

(Lettre 
envoyée)
À préciser 

2009-02-16 



Ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune Sylvain Savoie Consultation des citoyens 

Le MRNF voulait s’assurer que nous avions contacté les 
propriétaires des chalets du lac de la Dame, du lac à la Truite et du 
lac au Foin. M. Lebreux du lac de la Dame a été consulté et sera 
présent à la consultation et tous ceux qu’il connait.     

Sera aux 
portes 

ouvertes le 
25-26 
février 
2009 

2009-02-19 

MRC de La Haute-
Gaspésie Michel Thibault Réseau d’égout Il se range du côté de la MRC qui eux vont nous faire parvenir une 

résolution  
N 2009-02-12 

Municipalité de Cloridorme Jocelyne Huet, 
Maire  

En accord avec les projets de production d'énergie propre et 
naturelle  Études d’impact environnemental à jour, bonne 
disponibilité des intervenants pour explications  

N 2009-01-27 

Municipalité de Mont-Saint-
Pierre 

Jean-Sébastien 
Cloutier, Maire  

Il veut de l'information, ce qui l'intéresse surtout c'est de savoir s'il y 
a des éoliennes entre les deux villages soient Mont-Louis et Mont 
St-Pierre. J`ai un projet de parc dans la vallée du Mont-St-Pierre et 
ceci est très important pour la venue du tourisme chez-nous. Si cela 
est respecté pas de problème, je suis près à supporter le projet car 
économiquement c`est important 

N 2009-01-22 

Municipalité de Petite-
Vallée 

Noël-Marie 
Clavet, Maire  

Développement éolien comme créneau d’excellence économique et 
écologique  Règlementation protectrice.  Maximum de retombée 
économique dans le territoire concerné.  Plusieurs centaines 
d’emplois reliés au créneau.  Diversification économique.  Espère 
que le projet se fera dans les temps pour éviter des pertes 

N 2009-01-24 

Municipalité de Sainte-
Madeleine-de-la-Rivière-
Madeleine 

Suzanne Roy Piste d’atterrissage 
Mme Roy n’a pas de commentaires à émettre, mais elle est 
d’accord pour les projets qui créent des retombées dans le secteur. N 2009-02-12 

Municipalité de Sainte-
Madeleine-de-la-Rivière-
Madeleine 

James Patterson, 
Maire  

Je suis d'accord avec le projet de Mont-Louis et il n'a rien qui vient 
nous toucher. Il est d'accord avec la journée porte ouverte c'est très 
important de donner de l'information aux citoyens et cela serait 
suffisant, ceux qui critiquent ne sont pas de chez-nous. Ceux qui y 
habitent eux savent que l`économique est important.  

N 2009-01-21 

Nation Micmac de Gespeg Claude Jeannotte, 
Chef 

Consultation de la nation à 
propos du parc éolien 

M. Jeannotte connaît projet. Mme Robichaud lui en a déjà fait une 
brève présentation.  Désire recevoir les informations mentionnées 
par écrit et y répondre par la suite.  Mentionne que Northland a 
l’obligation de consulter les autochtones en vertu de la loi. 
Demande de quelle façon NPI va procéder pour consulter la Nation 
Micmac de Gespeg et le conseil Tribal de Mi’gmawei Mawiomi. 

N 
mais un 

écrit 
2009-02-02 

Pilote de deltaplane 

Hilaire Lemieux, 
DG municipalité 
de St-maxime du 

ML 

Vol libre mont Saint-Pierre 

Image positive pour la promotion d’un tourisme vert.  Impact visuel 
acceptable.  Retombées économiques pour les travailleurs locaux.  
Atout pour attirer de nouvelles entreprises.
Pas d'entrave au vol libre car on ne peut pas voler proche des 
montagnes 

N 2009-01-28 



Pourvoirie Beauséjour 

Réjean et Serge 
Milliard  

Jean-Serge 
Blouin 

Réjean Lebreux 

 

Trop d'éoliennes sont visibles de la route 132, ce qui gâche le visuel 
naturel  Heureux que le promoteur respecte l'avis des citoyens car 
veut dire que le promoteur respecte aussi le tourisme  D'accord 
pour le projet ML qui ne les touche pas
Est conscient aussi que les conditions économiques du secteur sont 
difficiles  Oui à l'énergie verte avec le respect du promoteur pour les 
citoyens et leur cadre de vie  Veut plus d'informations sur 
l'emplacement futur des éoliennes 

N 2009-01-22 

Réserve faunique des 
Chic-Chocs Bermans Drouin  

Est d'accord si le projet ne brise pas le paysage  Préoccupation 
principale est que les autochtones veulent créer une pourvoirie sur 
la réserve faunique des Chic-Chocs  Éoliennes = ok si on respecte 
tous les règlements. C'est un plus pour l'économie de la région. 

N 2009-01-22 

Sentier international des 
Appalaches Éric Chouinard  

M. Chouinard est en faveur du développement tant que cela 
respecte les règlements de la CRÉ. Pas de problématique, pour 
nous il nous apporte de la mise en valeur et les impacts touristiques 
sont positifs. Nous pouvons même donner une plus grande valeur 
au projet de Mont-Louis en lui ajoutant une boucle qui permettrait 
au tourisme d’être plus près. Nous pourrons avoir une discussion à 
ce sujet comme nous avons eu avec Cartier. 

N 2009-02-17 

TechnoCentre Éolien Carl Bélanger  

Développement de l'industrie est encouragé par l'organisme  Veut 
le respect des communautés et de l'environnement comme un 
critère nécessaire à leur réussite  Pense que le projet ML de NPI 
bénéficiera de cette combinaison pour le bénéfice de tous 

N 2009-01-27 

 



 



RÉPONSES EXTRAITES DES QUESTIONNAIRES AUX UTILISATEURS 
PARC ÉOLIEN DU MONT-LOUIS 
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Documents reçus Autres commentaires 

Sentier International des Appalaches - 
Québec 

 
10 février 2009 

Éric Chouinard, 
Directeur et 
secrétaire 

X          

• Carte annotée jointe (indiquant un 
tronçon du sentier de valeur accrue 
dans le secteur de  L’Anse-Pleureuse)  
• Lettre jointe soulignant l’importance de 
ce tronçon et demandant le respect 
des règles établies par la CRÉ de la 
Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine 

 

Club de Motoneige Rapide-Blanc 30 janvier 2009 Martin Bérubé, 
Président       X    

• Carte annotée jointe (tronçon dans le 
secteur du lac à la Truite / lac de la 
Dame) 

• Accepterait le déplacement saisonnier de la piste dans 
l’accotement du chemin, dans la même servitude défrichée; 

• Accepterait d’utiliser le chemin déblayé sur le tronçon de 
chevauchement sur une longueur de 0,5 km; 

• Autre solution suggérée : Déplacer le sentier si on doit circuler 
plus de 1 km dans un chemin ouvert. 

Association Chasse et Pêche Mont-Louis 
 30 janvier 2009 Paul-Hébert 

Bernatchez X X    X X   X 

• Carte annotée indiquant des sentiers 
de ski de fond, d’observation 
ornithologue, et numérotation des 
sentiers VTT et motoneige)  
• Carte montrant plus spécifiquement le 
tracé du sentier ornithologue reçu 

• Accepterait le déplacement saisonnier de la piste dans 
l’accotement du chemin, dans la même servitude défrichée; 

• Accepterait d’utiliser le chemin déblayé sur le tronçon de 
chevauchement sur une longueur de 5 km; 

• Autre solution suggérée : Sur les routes existantes il y a déjà 
du transport forestier en été et s’il y en a l’hiver l’industriel 
s’efforce de laisser une largeur pour la piste de motoneige. 

Ministère des Ressources naturelles et 
de la Faune 

 
3 février 2009 Danick Boulay           

• Carte jointe montrant les droits 
fonciers (commerciaux et villégiatures) 

Réponses aux questions spécifiques :  
• À notre connaissance, il n’y a pas d’autres sentiers que ceux 

indiqués; 
• À notre connaissance, il n’existe pas d’association de 

villégiateurs des lacs à la Truite et de la Dame. Nous sommes 
disponibles pour collaborer devant un éventuel besoin de 
rencontre avec des titulaires de droits fonciers sur le territoire 
public; 

• Il existe d’autres emplacements de villégiature, autre que 
ceux à proximité des lacs à la Truite et de la Dame. Vous 
trouverez ci-joint, une carte localisant les droits fonciers en 
vigueur (point vert). 

Fédération québécoise de la marche 
 9 février 2009 Sylvain Lavoie           

s.o. Il n'y a pas d'autres sentiers de randonnée pédestre dans le 
secteur à part du Sentier International des Appalaches 
(message vocal). 

 



 



 

Annexe I 
Lettres d’invitation envoyées aux Premières Nations 



 



 

FORMULAIRE D’ENTRETIEN 
 
 
OBJET : CONSULTATION_______________  
  

DATE 2 FÉVRIER 2009______ HEURE 14H 30 

 

RENCONTRE  ENTRETIEN TÉLÉPHONIQUE  

 

SONT PRÉSENTS À L’ENTRETIEN : M.CLAUDE JEANNOTTE ___________________  

  ______________________________________  

  ______________________________________  

  ______________________________________  

RÉSUMÉ 
 
M.Jeannotte mentionne qu’il connaît le projet et que Mme Robichaud lui a déjà fait une 
brève présentation du projet. Il désire recevoir les informations que je lui mentionne par 
émail (claudej@cgocable.ca) pour pouvoir y répondre par la suite. Il mentionne que 
Northland a l’obligation de consulter les autochtones en vertu de la loi. Il demande de 
quelle façon Northland va procéder pour consulter la Nation Micmac de Gespeg et le 
conseil Tribal de Mi’gmawei Mawiomi.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ACTIONS À ENTREPRENDRE 
 
ENVOYER ÉMAIL AVEC LES RENSEIGNEMENT 
 
 
 
 
 
 
REMIS PAR KA ________________  REÇU PAR ________  LE 2 FÉVRIER 09 





 

FORMULAIRE D’ENTRETIEN 
 
 
OBJET : CONSULTATION_______________  
  

DATE 11 FÉVRIER 2009_____ HEURE _ 11H 00 _____  

 

RENCONTRE  ENTRETIEN TÉLÉPHONIQUE  

 

SONT PRÉSENTS À L’ENTRETIEN : MICMACS OF GESGAPEGIAG _______________  

  M.CLÉMENT BERNARD, DIRECTEUR _________  

  418-759-3441 __________________________  

  ______________________________________  

RÉSUMÉ 
 
Monsieur Bernard, prend en note les informations que je lui donne et me mentionne que 
c’est le Chef qui prend les décisions sur les projets éoliens. Il me mentionne que le Chef 
est en réunion à Québec et qu’il lui transmettra les informations. Il demande si les 
présentations du 25 et 26 février à Mont-Louis seront traduitent en anglais puisque le 
Chef est anglophone. Je lui répond que je ne sais pas, mais que les gens de Northland sont 
principalement anglophone et que s’il désire une rencontre en privée avec nous qu’ils 
nous avisent. 
 
M.Bernard mentionne qu’il transmet l’information au Chef et que celui-ci communiquera 
avec nous au besoin. 
 
 
 
 
 
 
ACTIONS À ENTREPRENDRE : AUCUNE 
 
 
 
 
 
 
 
REMIS PAR  KA________________  REÇU PAR _____  LE 11 FÉVRIER 2009 





 

FORMULAIRE D’ENTRETIEN 
 
 
OBJET : CONSULTATION_______________  
  

DATE 16 FÉVRIER 2009_____ HEURE _ 10H 45 _____  

 

RENCONTRE  ENTRETIEN TÉLÉPHONIQUE  

 

SONT PRÉSENTS À L’ENTRETIEN : TROY JEROME __________________________  

  MI’GMAWEI MAWIOMI ____________________  

  418-788-1760 __________________________  

  CELL 506-795-2000 TJEROME@MIGMAWEI.CA _  

RÉSUMÉ 
 
Je présente le projet brièvement à M.Jérome. Ca lui prend quelques minutes pour 
localiser le projet.  Il mentionne que le conseil Tribal est très préoccupé par les projets 
éoliens. Il mentionne qu’ils ont des discussions avec les gens du Gouvernement du 
Québec à se sujet. Il dit que les discussions avec les gens du Gouvernement ne sont pas 
très fructueuses. Il dit aussi qu’il a ou a eu des discussions avec d’autres promoteurs 
(Cartier, Hydro-Méga, Innergex, Innervent).   
Il veut savoir quel est le prix du MW qui est octroyé aux municipalités? Je lui mentionne 
que je lui mentionnerais plus tard. Il dit qu’il devrait y avoir des redevances payées aux 
Premières Nations au même titre qu’aux municipalités. 
Il déplore le fait que les projets sont acceptés par Hydro-Québec (Gouvernement) sans 
que les promoteurs aient consulté les Premières Nations.  
Il parle aussi du fait que Listuguj a présenté un projet qui n’a pas passé à HQ. 
Il mentionne qu’il déplore le fait qu’ils soient seulement invités à une présentation à 
Mont-Louis au même titre que les autres utilisateurs. Je lui mentionne que s’il désire une 
rencontre privée avec Northland, il nous fera plaisir de les rencontrer. 
En dernier lieu, il mentionne que le conseil tribal ne prendra probablement pas position 
sur le projet. Par contre il mentionne qu’il nous enverra une réponse à notre invitation et 
commentaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

ACTIONS À ENTREPRENDRE ENVOIE DU PRIX DU MW 

 

 

 

 

 

 

 

 

REMIS PAR KA ________________  REÇU PAR _____  LE 16 FÉVRIER 2009 



 
 

 

February 16th, 2009 

 

Mister Troy Jerome 

Mi’gmawei Mawiomi 

2 Riverside West 

Listuguj, Qc 

G0C 2R0 

 

Object: Invitation to consult documents relative to the Wind Farm Project in Saint-

Maxime-du-Mont-Louis 

 

 

Dear Mister Jerome, 

 

Further to my phone conversation , you will find in this letter some information about the 

project. 

 

We are now completing the documents regarding the environmental studies. The location 

of turbines and plan of roads proposed are available for consultation. The visual 

simulations for the project are now completed and will be available soon. 

 

We thus invite you to come and consult the available documentation in regard of the 

project on February 25th, 2009 from 4:00 pm to 9:00 pm and on February 26th, 2009 

from 10:00 am to 5:00 pm at the Centre Sportif of Saint-Maxime-du-Mont-Louis. During 

this period, the consultants who participated to the various studies will be available to 

answer to your questions.





 

Annexe J 
Réponses aux commentaires de la SRC sur l’étude d’impact environnemental 



 



 
 

  
Lettre a SNC- Reponse Commentaires SRC.doc  Projet: P-2008357  
Par: R.d'Astous - M.Beauséjour Version: Finale Page 1 de 7 
 

Montréal, le 6 mars 2009. 
 
 
Monsieur Steve Vertefeuille 
Géomorphologue 
SNC Lavalin Environnement Inc. 
5955, rue Saint-Laurent  
Bureau 300  
Lévis, Québec 
G6V 3P5 
 
Objet : Aménagement du parc éolien de Saint-Maxime-du-Mont-Louis 
 Réponses aux commentaires de la SRC sur l’étude d’impact 

environnementale 
Projet : P-2008357 
 
 

 
Monsieur, 
 
Suite à votre demande d’informations complémentaires concernant une 
requête soumise par le MDDEP, veuillez trouver ci-après certaines 
informations techniques permettant de clarifier la situation. Dans l’exposé qui 
suit et dans la mesure du possible, l’ordre de présentation des réponses aux 
questions sera précédé par le libellé du commentaire applicable de la Société 
Radio-Canada (SRC) en italique. 
 
Question 1 

 
1.1  Étude préliminaire 
 
Section 3 
 
3.3  Systèmes mobiles 
 
Bien que ces systèmes ne fassent pas partie de son réseau, 
CBC/Radio-Canada note que l’étude préliminaire indique qu’une zone 
d’exclusion de rayon de 500 mètres est prévue autour des structures 
supportant les systèmes de communication mobile. Cependant, selon 
les lignes directrices émises conjointement par le Conseil consultatif 
canadien de la radio (CCCR ou RABC) et l’Association canadienne de 
l’énergie éolienne (CanWEA), le rayon de cette zone d’exclusion devrait 
être de 1km..[1] 

 
Tel que mentionné dans l’avant-propos des lignes directrices CCCR/ACEE, il 
est important de souligner que les lignes directrices en elles-mêmes ne 
peuvent servir à déterminer si un brouillage inacceptable va effectivement se 
produire et ne devraient pas servir de base à une décision règlementaire. Les 
lignes directrices ne font à nul part mention d’une zone d’exclusion concernant 
les systèmes radio mobile terrestres ou tout autre système, mais suggère une 
zone de consultation de 1 km de rayon autour des stations radio mobile. 

                     
[1] « Information technique et Ligne directrices pour l’évaluation de l’impact potentiel des 
éoliennes sur les systèmes de radiocommunication, radar et sismoacoustique » 
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Malgré des recherches extensives de la littérature technique concernant l’impact des éoliennes 
sur des systèmes radio mobile et  cellulaires, aucune référence ne mentionne un quelconque 
impact significatif sur ceux-ci et ce, nonobstant le fait qu’un grand nombre d’éoliennes soient 
installées à proximité de tels systèmes partout dans le monde. Tout au plus, certaines références 
indiquent une possibilité théorique d’impact à quelques dizaines de mètres d’une éolienne, 
lorsque celle-ci serait située en bordure de la zone de service de la station radio. 
 
Les systèmes radio mobile et les systèmes cellulaires sont conçus de façon à opérer dans des 
conditions de parcours multiples difficiles et par définition, impliquant la mobilité des récepteurs, 
donc des conditions de parcours multiples affectées par des variations du niveau de signal reçu 
excessivement rapides. La présence d’éoliennes dans l’environnement de ces systèmes n’est 
donc pas susceptible d’altérer le bon fonctionnement de ces derniers et il n’est donc pas opportun 
de définir des zones de consultation excessivement large.  
 
Pour ces raisons, une zone de consultation d’un rayon de 500 m nous apparait amplement 
suffisante pour assurer la protection des installations fixes de ces systèmes. Dans certains cas, il 
serait même possible de placer des éoliennes à moins de 500 m de ces stations fixes. 
 
Question 2 
 

1.1  Étude préliminaire 
 
Annexe 1 
 
Bien que l’étude préliminaire présente une carte illustrant les zones d’exclusion 
associées aux systèmes de télécommunications, cette carte ne présente pas le 
positionnement de chacune des éoliennes. En l’absence de cette information, il est 
impossible de conclure que le positionnement des éoliennes respecte en effet les 
différentes zones d’exclusion. 
 
De plus, tout comme pour les systèmes mobiles, les zones d’exclusion pour les 
émetteurs radio FM devraient avoir un rayon de 1 km et non de 500 mètres. 
 
Finalement, CBC/Radio-Canada note cette carte ne présente pas la zone de 
consultation pour les services de télévision. 
 

Puisque l’objectif de l’étude préliminaire d’impact sur les systèmes de télécommunications 
consiste à identifier les systèmes de télécommunications pouvant être affectés par l’implantation 
du parc éolien, elle est généralement basée sur la définition d’un territoire délimitant l’étendue 
maximale du parc éolien. La position des éoliennes à l’intérieur de ce territoire n’est généralement 
pas connue à ce stade. Ces zones de consultation sont d’ailleurs généralement utilisées comme 
intrant au processus de positionnement des éoliennes. 
 
Tel que mentionné précédemment, les lignes directrices ne font à nul part mention d’une zone 
d’exclusion concernant les émetteurs radio FM ou tout autre système, mais suggère une zone de 
consultation de 1 km de rayon autour des stations émettrices FM. Malgré des recherches 
extensives de la littérature technique concernant l’impact des éoliennes sur des systèmes  de 
radiodiffusion FM, aucune référence ne mentionne un quelconque impact significatif sur ceux-ci. 
Tout au plus, certaines références indiquent une possibilité théorique d’impact à quelques 
dizaines de mètres d’une éolienne, lorsque celle-ci serait située en bordure de la zone de service 
de la station radio. 
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Pour ces raisons, un rayon de zone de consultation de 500 m est jugé suffisant pour assurer la 
protection des installations de ces systèmes identifiés dans la région du parc éolien de Saint-
Maxime-du-Mont-Louis. Dans certains cas, il serait d’ailleurs possible de placer des éoliennes 
plus près de ces stations de radiodiffusion FM. 
 
La zone de consultation pour la réception des signaux de télévision est normalement définie lors 
de l’étude détaillée d’impact qui est effectuée lorsque la position finale des éoliennes est connue. 
La méthodologie de définition de cette zone proposée dans les lignes directrices CCCR/ACEE 
n’est cependant pas adéquate dans certains cas et n’est généralement pas utilisée dans les 
études d’impact produites par Yves R. Hamel et Associés Inc (YRH). 
 
A titre d’exemple, pour un parc éolien de forme rectiligne, où une seule rangée d’éolienne serait 
alignée au sommet d’une crête montagneuse avec un espacement suffisant, il deviendrait 
possible de positionner des éoliennes qui se situeraient à l’extérieur de la zone de consultation. 
Prenons l’exemple d’une rangée d’éoliennes au nombre de 60 dont les pales mesureraient 37 m 
et qui seraient espacées de 600 m en moyenne, il se trouverait environ 10 à 12 éoliennes qui se 
situeraient à l’extérieur de la zone de consultation, telle que définie dans les lignes directrices 
CCCR/ACEE. 
 
À l’opposé, certains parcs éoliens, surtout situés en terrain plat comme dans les prairies 
canadiennes, sont configurés de façon à ce que les éoliennes soient disposées en plusieurs 
rangées dont l’espacement est similaire à l’espacement entre les éoliennes elles-mêmes. De telle 
configuration permettent de maximiser le nombre d’éoliennes par kilomètre carré et de réduire la 
zone d’impact et les coûts d’implantation pour un nombre d’éolienne donné. Considérons un parc 
constitué de 25 rangées de 25 éoliennes chacune, espacées de 500 m entre les éoliennes et 
aussi entre les rangées. Pour des pales de 45 m de longueur, la zone de consultation selon la 
méthodologie des lignes directrices CCCR/ACEE atteindrait 57,4 km de rayon et son contour se 
situerait dans certains cas à plus de 50km de l’éolienne la plus rapprochée, ce qui constitue en 
soit une faute méthodologique comme dans le cas précédent d’un parc rectiligne. 
 
Puisqu’il est reconnu que la probabilité d’impact potentiel sur la réception des signaux de 
télévision est plus grande à proximité des éoliennes et pratiquement inexistante à des distances 
supérieures à 10 km, La méthode de définition de cette zone de consultation ou zone d’analyse 
utilisée par YRH est uniforme pour tous les cas de figure et consiste simplement à définir le 
contour d’une zone tampon situé à 10 km à partir de l’éolienne la plus rapprochée. Cette méthode 
comme celle des lignes directrices CCCR/ACEE nécessite cependant que la position des 
éoliennes soit connue, ce qui n’était pas le cas lors de la préparation de l’étude préliminaire 
d’identification des systèmes de télécommunications. 
 
Question 3 
 

1.2  Étude d’impact 
 
Annexes 
CBC/Radio-Canada apprécierait que la position des différents émetteurs soit indiquée 
sur les cartes. 
 

Commentaire fort apprécié, nous nous assurerons qu’il en sera ainsi dans les prochains rapports 
d’étude d’impact et dans les mises à jour éventuelles. 
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Question 4 
 

2. Liste des engagements: 
 
2.1 Surveillance de la qualité de réception de la télévision 
               (mesures prises avant et après construction) 
 
Afin d'évaluer les impacts de l'implantation et de l'exploitation d'éoliennes sur la 
réception des signaux de télévision, des mesures de tous les signaux de télévision de 
CBC/Radio-Canada doivent être prises dans la zone du projet  avant et après 
l'implantation des structures d'éolienne. Les mesures prises avant l'implantation des 
structures d'éolienne serviront de référence, indiquant la qualité du signal de télévision 
avant la mise en œuvre du projet. Une fois que les structures seront érigées et/ou que 
les turbines seront installées et en fonction, il sera plus facile d'évaluer la dégradation 
de l'image de télévision, en comparant les mesures prises après l'implantation aux 
mesures de référence. À notre avis, c'est la méthode la plus efficace pour démontrer 
l'éventuelle dégradation de la réception du signal de télévision causée par l'installation 
et/ou le fonctionnement des éoliennes. 
 

La dégradation de la qualité de réception des signaux de télévision analogique est principalement 
due à la superposition d’images fantômes causée par les réflexions des signaux sur les structures 
avoisinantes du site de réception. En télédiffusion analogique, les images fantômes statiques ne 
sont pas un phénomène nouveau et sont visibles dans le voisinage de la plupart des structures 
tels que les bâtiments, les granges, les tours de ligne haute tension, les panneaux d'affichage et 
même les collines et montagnes. Ce type d'images fantômes statiques est relativement commun 
et toléré depuis l'origine du déploiement du système de télévision nord-américaine. Afin 
d'améliorer la performance de la technologie de transmission de télévision analogique, une mise-
à-jour de la norme NTSC, appelée signal de référence anti-écho, a été mise en place en 1994 
afin d'éliminer ou du moins réduire l'impact de ces images fantômes. Cependant, ce ne sont pas 
tous les opérateurs de radiodiffusion télévisuelle qui ont mis en œuvre cette mise-à-jour de la 
norme.  
 
La particularité des éoliennes est que celles-ci produisent des images fantômes statiques, comme 
tous les autres types de structure, mais aussi des images fantômes dynamiques causées par le 
mouvement des pales. Puisque la Société Radio-Canada et tous les télédiffuseurs tolèrent depuis 
toujours la présence d’images fantôme statiques causées par toutes sortes de structures, il nous 
apparait acceptable que les éoliennes soient traitées de la même façon du point de vue des 
images fantômes statiques et en ce sens l’exigence d’effectuer des mesures avant et après la 
construction du parc éolien nous apparait futile. 
 
En ce qui concerne les images fantômes dynamiques, elles existent aussi dans certains 
environnements, tel qu’à proximité des corridors d’approches d’un aéroport et sont aussi tolérées 
par tous les télédiffuseurs. Ce type d’images fantômes est facilement identifiable lorsque causées 
par des éoliennes situées à proximité, même par un néophyte, et ne nécessite aucune prise de 
mesures ou comparaison avec des mesures antérieures pour en déterminer la cause. A notre 
avis, les images fantômes dynamiques causées par le mouvement des pales devraient aussi être 
tolérées comme elles le sont lorsqu’elles sont causées par le trafic aérien à proximité d’un 
aéroport majeur comme Trudeau ou Pearson et affectent des dizaines de milliers d’auditeurs 
potentiels, alors qu’elles n’affecteraient que quelques dizaines d’auditeurs potentiels en milieu 
rural où les parcs éoliens sont installés. 
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Quant à la méthode de mesures proposée par la SRC, elle fournirait des résultats valides pour 
les points de mesure sélectionnés, mais fort contestables en ce qui concerne la situation 
existante à la position des résidences environnantes qui pourraient être affectées. Dans le cas 
d’une image fantôme statique, le déplacement de l’antenne de réception de quelques mètres 
seulement est souvent suffisant pour l’éliminer, ce qui n’est pas le cas pour les images fantômes 
dynamiques qui ne nécessitent aucune mesure pour être identifiées. Étant donné cette situation, 
il nous apparait inutile d’effectuer des mesures coûteuses avant et après la construction du parc 
éolien, alors que ces ressources seraient beaucoup mieux utilisées à corriger les cas qui 
pourraient être identifiés après la mise en opération du parc éolien. 
 
L’industrie de la télédiffusion est actuellement en phase de transition de la télévision analogique, 
selon la norme NTSC, vers la télédiffusion numérique, selon la norme ATSC. Cette transition qui 
est actuellement en voie d’implantation, doit être complétée avant le 31 août 2011. 
 
La norme ATSC est applicable dans la totalité de l’Amérique du Nord et la transition à cette 
norme sera complétée entre le 17 février 2009 et le 12 juin 2009 aux États-Unis, ce qui signifie 
qu’après cette dernière date, toutes les stations analogiques NTSC pleine puissance situées aux 
États-Unis devront cesser de transmettre. Cette transition est aussi amorcée au Canada depuis 
quelques années et doit être coordonnée avec la transition américaine, puisqu’il est nécessaire 
dans la zone frontalière de partager et coordonner l’utilisation du spectre de fréquence entre les 
deux pays et que l’opération simultanée de systèmes analogiques et numériques ne peut se faire 
que sur une base transitoire et temporaire. 
 
Le 17 mai 2007, le CRTC (Conseil de la Radiodiffusion et des Télécommunications Canadiennes) 
a émis l’avis public de radiodiffusion CRTC 2007-53, rendant public un certain nombre de 
décisions du CRTC, dont la suivante : 
 

• À partir du 31 août 2011, les titulaires seront autorisés à ne diffuser que 
des signaux numériques en direct. Des exceptions seront autorisées en 
régions éloignées et dans le grand Nord où les transmissions en mode 
analogique ne provoquent pas de brouillage.  

 
Malgré l’ouverture de cette décision à une extension de la période de transition pour le Grand 
Nord et les régions éloignées, il n’est pratiquement pas possible qu’un report de cette date butoir 
ne s’applique dans le sud du Canada, puisque tel que mentionné précédemment, une 
coordination des plans de fréquences américain et canadien doit être effectuée à l’intérieur d’une 
zone de 380 km de part et d’autre de la frontière. 
 
L’effet de cette décision concernant l’impact des projets éoliens sur les systèmes de télédiffusion 
est important. L’impact potentiel de l’implantation d’un parc éolien sur les performances du 
système numérique ATSC qui remplacera le système analogique n’est pas connu avec précision. 
De récentes études préliminaires effectuées en Australie et présentées dans le cadre d’un groupe 
de travail de l’Union internationale des télécommunications indiquent que les systèmes de 
télévision numériques sont beaucoup plus robustes que les systèmes analogiques, cependant 
une possibilité théorique d’interférence existe toujours à proximité des éoliennes. Dans un 
contexte plus large de l’évaluation des performances du système ATSC en situation de parcours 
multiples, nous pouvons conclure que l’impact serait minime, voire nul, pour ce qui est des 
conditions statiques (principalement causées par les tours de support des éoliennes), mais un 
impact pourrait être possible en conditions dynamiques (causées par le mouvement du rotor de 
l’éolienne). Les récepteurs numériques actuellement sur le marché permettraient de compenser  
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pour des conditions de délais et d’amplitude de parcours multiples supérieures à ce qu’il serait 
envisageable de retrouver de façon générale à plus de quelques centaines de mètres d’une 
éolienne, cependant l’effet Doppler introduit par la rotation des pales pourrait potentiellement 
influencer la réception des signaux ATSC jusqu’à une distance de plusieurs centaines de mètres 
de l’éolienne, voire quelques kilomètres selon la topographie environnante. 
 

2. Liste des engagements: 
 
2.2  Registre de plaintes 
 
CBC/Radio-Canada est d'avis que le promoteur d'un projet d'énergie éolienne a la 
responsabilité de remédier à toutes les plaintes valides de la population locale 
concernant le brouillage causé par l'implantation et/ou le fonctionnement des 
éoliennes. Le mécanisme qui sera mis en place pour l'analyse, le suivi et la résolution 
de toutes les plaintes valides doit être décrit par le promoteur et soumis à l'autorité 
responsable de l'évaluation environnementale du projet. 

 
Le comité de suivi du projet maintiendra un point de réception des plaintes concernant la 
dégradation de la qualité de réception des signaux de télévision. Ce processus sera mis en place 
pendant la période de construction et sera maintenu au cours de la phase opérationnelle du parc 
éolien. Ainsi, les citoyens pourront adresser leurs plaintes, et le promoteur apportera les mesures 
d’atténuation raisonnables, dans un délai approprié.  
 

2. Liste des engagements: 
 
2.3  Mise en oeuvre de mesures d'atténuation 
 
CBC/Radio-Canada demande que le promoteur d'un projet d'énergie éolienne s'engage 
par écrit à résoudre, à ses frais, toute plainte valide relative à un brouillage. Pour les 
signaux de télévision, cela inclut sans s'y limiter, le remplacement de l'antenne 
réceptrice ou le paiement de l'installation et des frais d'abonnement mensuels d'un 
service de distribution des signaux de télévision par câble ou satellite pour la durée 
d'exploitation des éoliennes ou d'existence de leurs structures de soutien. Une copie 
de cet engagement écrit doit être soumise directement à CBC/Radio-Canada et à 
l'autorité responsable de l'évaluation environnementale du projet, le cas échéant. 

 
Tel que mentionné précédemment, le phénomène de brouillage par images fantômes statiques 
en télévision analogique n’est pas nouveau et est très fréquent, en particuliers en environnement 
urbain. Ce phénomène est toléré et toute plainte d’un auditeur référant à la réception d’images 
fantômes n’est pas considérée comme une plainte valide selon Industrie Canada.  
 
Pour ce qui est des plaintes qui pourraient être reçues en référence à des images fantômes 
dynamiques, causées par la rotation des pales, le promoteur s’engage à évaluer la validité de 
chaque plainte et à prendre les mesures nécessaires pour assurer une qualité de réception 
adéquate à la résidence plaintive. Cet engagement du promoteur prendra fin le 31 août 2011, 
date à laquelle la transmission de signaux télévisuels analogiques ne serait plus permise au 
Canada. Si des prolongations de licences de télédiffusion en mode analogique étaient accordées 
dans certaines régions éloignées, les télédiffuseurs visés ne bénéficieraient vraisemblablement 
plus de la protection de leur zone de service, ayant volontairement fait un choix technologique 
déficient. 
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2. Liste des engagements: 
 
2.4  Information de la population locale 
 
CBC/Radio-Canada exige que le promoteur du projet d'énergie éolienne informe la 
population locale des impacts possibles sur la réception des signaux de télévision 
hertziens. La population devrait être informée des éléments suivants : 
 
- Impacts négatifs possibles des éoliennes sur la réception des signaux de télévision 
- Zones où le risque de brouillage est plus élevé, s'il y a lieu 
- Mécanisme disponible pour le dépôt de plaintes en cas de brouillage 
- Mesures d'atténuation offertes pour remédier aux dommages 
- Engagement du promoteur de remédier aux dommages 
 
Cette information devrait être soumise sous forme écrite à chaque résident situé dans 
les environs du site du projet d'énergie éolienne, et au minimum aux résidents situés à 
l'intérieur de la zone de consultation pour la télévision, ainsi qu'aux autorités 
municipales. 

 
Le comité de suivi du projet établira la stratégie de communication avec la population de la 
région. Comme tous les rapports de l’étude d’impact environnemental, le rapport de l’étude 
d’impact sur les systèmes de télécommunications sera rendu public et le comité de suivi veillera à 
ce que chacune des demandes d’informations additionnelles concernant les systèmes de 
télécommunications soit satisfaite avec diligence.  
 
 
En espérant le tout à votre entière satisfaction. 
 
 
 
 
 
Régis d’Astous 
Chargé de Projet 
Yves R. Hamel et Associés Inc. 
 
 
 
 
 
Maurice Beausejour, Ing. 
Yves R. Hamel et Associés Inc. 



 



 

Annexe K 
Aire de vol libre du mont Saint-Pierre 
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